DIRECTION DE L’EDUCATION 

SERVICE RESSOURCES HUMAINES

CORRESPONDANT DES ECOLES

MISSIONS

Sous la responsabilité du chef de service, il participe à la gestion administrative du personnel des écoles d'un territoire déterminé (environ 200 agents).
ACTIVITES

Gestion du personnel 

- Recensement des besoins en matière de renfort de personnel dans les écoles pendant le temps de cantine et positionnement des agents vacataires, en lien avec le coordinateur,

- Suivi et gestion des absences du personnel en lien avec les coordinateurs, responsables des agents des écoles, 

- Saisie des absences dans le logiciel G.T.A. (Gestion du temps et des activités), 

- Antenne de gestion : assure l'accueil physique et téléphonique des agents de son secteur pour toutes questions d'ordre administratif, 

- Constitution, suivi et actualisation des dossiers individuels des agents, 


Gestion de la paie 

- Paie des agents non permanents (200 agents) 

- Codification de toutes les absences exceptionnelles des agents permanents
